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MESSAGE DE BAKER & MCKENZIE, AVOCATS 

Notre entreprise est très présente au Mexique depuis 1961. Nous avons un bureau 
dans la ville de Mexico, connu sous le nom de Bufete Sepulveda, alors que les autres 
cabinets à travers le Mexique sont connus sous le nom de Baker & McKenzie. 
Nous avons actuellement des bureaux dans les villes de Juàrez, Mexico, Monterrey 
et Tijuana et prévoyons en ouvrir d'autres dans les régions industrielles à forte 
croissance du Mexique. Un pourcentage important de toutes les sociétés 
étrangères s'implantant dans les régions des maquiladoras ont retenu les services 
de Baker & McKenzie pour les aider dans tous les aspects de leurs activités 
d'implantation. 

Les avocats du cabinet combinent la connaissance du droit mexicain et la compré-
hension du cadre des affaires et du processus gouvernemental au Mexique. Notre 
cabinet a une excellente réputation dans les milieux des affaires et du gouverne-
ment comme étant l'une des principales firmes mexicaines s'occupant de 
transactions commerciales internationales et nationales. Les avocats des quatre 
bureaux mexicains rencontrent régulièrement leurs homologues canadiens pour 
discuter de la coordination des activités d'affaires dans le contexte nord-américain 
et pour favoriser les activités de commerce et d'investissement entre le Canada et 
le Mexique. Les associés des bureaux mexicains siègent à un certain nombre 
d'organismes nationaux et internationaux comme représentants à la fois d'organi-
sations nationales d'affaires et du gouvernement mexicain. Les associés des 
bureaux mexicains conseillent régulièrement le gouvernement mexicain sur les 
problèmes de commerce international, y compris récemment dans le cadre des 
négociations de l'ALÉNA. 

Les domaines d'expertise du cabinet au Canada et au Mexique comprennent entre 
autres : 

• le droit administratif; 
• la banque et la finance; 
• le droit des sociétés et le droit 

commercial; 
• les problèmes douaniers; 
• le droit de l'environnement; 
• les lois sur les investissements 

étrangers et les maquiladoras; 

• les lois sur la santé; 
• les problèmes d'immigration; 
• la propriété intellectuelle; 
• le commerce international; 
• les lois sur le travail et sur l'emploi; 
• la réglementation dans le domaine 

de l'immobilier, et des transports; 
• la fiscalité. 

Le bureau de Toronto, ouvert depuis 1962, fait partie intégrante de la pratique 
nord-américaine de l'entreprise qui comprend neuf bureaux aux États-Unis et 
quatre au Mexique. 

Les bureaux de Baker & McKenzie au Canada et au Mexique s'efforcent d'aider 
les entreprises canadiennes à trouver les partenaires qui leur conviennent afin de 
leur permettre d'implanter ou d'élargir des activités commerciales au Mexique. 
Que l'objectif d'une entreprise soit de recueillir des capitaux, de créer une 
coentreprise ou une alliance stratégique, ou de commencer à exporter sur le 
marché mexicain, Baker & McKenzie offre une approche coordonnée pour rendre 
plus facile la pénétration du marché mexicain. 


